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Le (la) candidat(e) est invité(e) à vérifier que le sujet comporte les pages numérotées de 1 à 15 
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Durée : 3 H          Coefficient : 1 
 
 
 

 
IMPORTANT : 
 
« Afin de préserver l’anonymat des copies, il est rappelé qu’aucun signe distinctif ne doit 
apparaître sur la copie.  
 
Il est également vivement recommandé, sous peine d’annulation de l’épreuve concernée, 
de ne pas apposer sa signature, ni d’inscrire son nom, son grade, ou toute autre mention 
personnalisée.  
 
Il est également demandé à ce que le (la) candidat(e) compose à l’encre noire ou bleue 
non effaçable (pas de turquoise).  
 
Le nom du candidat ne doit figurer qu’à l’emplacement réservé à cet effet et sera 
soigneusement caché par le rabat. » 
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I.  Une question appelant un court développement 

 

Vous exposerez en une page maximum les sanctions disciplinaires applicables aux fonctionnaires titulaires 
de l’Etat et les droits des fonctionnaires titulaires de l’Etat passibles d’une sanction disciplinaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

II.  Questions pouvant se présenter sous forme de tableaux chiffrés  
 
Vous rappellerez la définition d’une redevance et donnerez des exemples de redevances dans le 
domaine de l’aviation civile. 
 
A l’aide du tableau extrait du projet de loi de finances 2014 relatif à l’évaluation des recettes 
du budget annexe « contrôle et exploitation aériens » (BACEA) : 
- Vous signalerez quelles sont les principales recettes du BACEA, 
- Vous expliquerez pourquoi certaines redevances évoluent à la baisse depuis 2013, 
- Vous signalerez quelles sont les deux recettes qui augmentent le plus fortement en 2014. 
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III.  CAS PRATIQUE 

Vous êtes rédacteur (rédactrice) au sein de la Mission du droit des passagers de la Direction du Transport 
Aérien. 

A partir des seuls documents joints, votre chef de bureau vous demande de rédiger une courte note de 2 
pages maximum dans laquelle vous ferez un point sur la règlementation européenne applicable en matière de 
droit des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lors qu’elles font des voyages aériens. 

Vous présenterez les objectifs principaux de cette règlementation et les rôles respectifs des acteurs chargés 
de la mettre en œuvre et de veiller à son application. 

Enfin, vous identifierez des difficultés qui ont pu être constatées après l’entrée en vigueur de cette 
règlementation. 

 

Document n°1 : Règlement (CE) N°1107/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006, 
concernant les droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lorsqu’elles font des 
voyages aériens 

Document n°2 : Question écrite N° 65281 de Mme Marguerite Lamour, députée du Finistère (extrait) 

Document n°3 : Communiqué de presse du 14 juin 2012 accompagnant la publication du document de 
travail des services de la Commission européenne intitulé « Lignes directrices interprétatives sur 
l’application du Règlement (CE) N°1107/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006, 
concernant les droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lorsqu’elles font des 
voyages aériens » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

DOCUMENT N°1 

 



6 
 

 



7 
 

 



8 
 

 



9 
 

 



10 
 

 



11 
 

 

 

 



12 
 

 



13 
 

DOCUMENT N° 2 

 

 



14 
 

DOCUMENT N°3 

 



15 
 

 


